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I.
Etude du droit avant la transposition des traités OMPI

1.1.
Non.

1.2.
Non.

1.3.
Non. Un article 150bis du Code pénal relatif à la fabrication et à la mise sur le marché d’équipements servant à décoder frauduleusement des programmes de télévision ou des services de télécommunication cryptés a été introduit en 1998, mais il ne vise que les décodeurs pirates pour de tels programmes ou services. Quant à l’art. 144 bis du Code pénal, introduit en 1995, il vise la détérioration de « données enregistrées ou transmises électroniquement ou selon un mode similaire », ainsi que la mise en circulation etc. de  « logiciels dont l’auteur savait ou devait présumer qu’ils devaient être utilisés en vue de commettre l’infraction » ; cette disposition a évidemment en vue les virus informatiques, mais dans la mesure où elle vise d’une manière générale la modification, l’effacement ou la mise hors d’usage de données enregistrées ou transmises électroniquement ou selon un mode similaire, elle aurait pu trouver application à des dispositifs techniques de protection d’œuvres, le cas échéant. Aucune jurisprudence relative à cette disposition n’a cependant été publiée à ma connaissance.

1.4.
On ne peut que signaler une décision du Tribunal fédéral, rendue avant l’adoption de l’art. 150 bis CP, relative à la mise dans le commerce de décodeurs pirates (qui permettaient d’accéder aux programmes d’un TV par abonnement). Dans cette affaire, le Tribunal fédéral a jugé que celui qui reçoit sans un droit une émission de télévision par abonnement en faisant usage d’un tel décodeur se rendait coupable d’obtention frauduleuse d’une prestation (art. 151 ancien du Code pénal, qui déclarait : « Celui qui, sans bourse délier, aura frauduleusement obtenu une prestation qu’il savait ne devoir être fournie que contre paiement (…) sera, sur plainte, puni de l’emprisonnement ou de l’amende »), que l’achat d’un tel décodeur constituait une tentative punissable, et que le vendeur qui connaît l’usage auquel est destiné l’appareil est complice de l’infraction (ATF 114 IV 112).

1.5.
-

1.6.
-

1.7.
-

II.
Intégration des obligations découlant des traités OMPI - dispositions relatives à la protection des dispositifs techniques

2.1.
Non.


La révision de la loi fédérale sur le droit d’auteur et les droits voisins du 9 octobre 1992 (LDA) (annexé) est à l’étude en vue de la ratification du WCT et du WPPT, notamment. Un avant-projet de révision fait actuellement l’objet d’un consultation informelle auprès des milieux intéressés. La protection des dispositifs techniques  et de l’information relative au régime des droits fait l’objet des articles 70a et 70b nouveaux de l’avant-projet. Nous mentionnons le contenu de ces dispositions à titre purement indicatif dès lors qu’elles seront probablement encore modifiées.

2.2.
Non.

2.3.



1. Cf. avant-projet de révision de la LDA, art. 70a et b nouveaux.


2. -


3. -


4. - (sous réserve de ce que l’on aurait pu tirer de l’art. 144 bis du Code pénal).

2.4.
Le projet de révision de la LDA introduit des dispositions pénales (art. 70a et b du projet) élaborées sur la base des dispositions analogues à celles de la proposition modifiée de Directive sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société de l’information du 21 mai 1999 (rapport explicatif, 21). 

2.5.
Le droit suisse ne prévoit que des sanctions pénales (selon les articles 70a et b de l’avant-projet de révision, emprisonnement pour un an au plus ou amende, et si l’auteur agit par métier, emprisonnement et amende jusqu’à CHF 100'000.-).

2.6. Personnes dont la responsabilité peut être engagée :


1. Celle qui accomplit l’acte de contournement, dans le cadre des articles 70a et b de l’avant-projet de révision de la  LDA (art. 70a al.1 lit. a et 70b al.1 lit. a).


2. 
L’article 70a al. 1 lit. b de l’avant-projet de révision de la LDA prévoit de réprimer la fabrication et le commerce des dispositifs visés par cet article. L’article 70b prévoit quant à lui de réprimer non seulement la suppression ou la modification de l’information électronique relative au régime des droits mais aussi le fait d’importer, de proposer au public, d’aliéner, de mettre en circulation d’une autre manière, de diffuser, ou de faire voir ou entendre à des personnes qui ne font pas partie d’un cercle privé au sens strict des œuvres, etc. grâce à la suppression ou à la modification de l’information.


3. Oui (l’intention est exigée).

2.7.
L’art. 70 a ne vise que les mesures techniques destinées à protéger un droit d’auteur ou un droit voisin, mais l’art. 70 b vise la suppression ou la modification de l’information électronique relative au régime des droits.

2.8.



1.1. Le terme de « dispositifs » ne devrait pas être compris de manière restrictive, à mon avis (peu importe leur structure matérielle : ce qui devrait être décisif, c’est leur finalité).


1.2. Les dispositifs doivent être effectifs selon le projet de révision de la LDA (rapport explicatif, 22). S’agissant d’un avant-projet de révision, on ne connaît pas encore les éléments qui permettront de juger du caractère effectif des dispositifs.


2. L’article 70a al. 1 lit. b de l’avant-projet de LDA sanctionne celui qui aura “ fabriqué ou commercialisé des dispositifs qui sont principalement conçus pour neutraliser (...) ”, le caractère du dispositif doit donc avoir pour “ finalité principale ” de contourner, il s’agit en d’autres termes des dispositifs qui n’ont aucune autre utilisation commercialement significative (rapport explicatif, 22).

III. 
Exceptions aux sanctions : Contournements autorisés

3.1.
Non. La protection des mesures techniques est également réservée dans le cadre de l’usage privé (art. 19 al. 4 de l’avant-projet de révision de LDA, rapport explicatif, 10 et 22). Le rapport explicatif mentionne cependant les controverses existant entre les exceptions au droit d’auteur et la protection des mesures techniques. Il précise à cet égard que l’avant-projet ne tient pas encore compte des récents développements en la matière au niveau européen (rapport explicatif, 22).

3.2.
-

3.3
-

3.4.
-

3.5.
Non.

3.6.
Cf. les quelques propos rappelés sous ch. 1.3 et 1.4 ci-dessus. D’autres expériences ne sont pas connues, les dispositions en question (art. 70a et b du projet de révision de la LDA) n’étant encore qu’à l’état de projet.

3.7.
-

Lausanne, le 5 février 2001

